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Numéro de la décision :
TERE-2022-N°21

Affichée le :                              
Notifiée le :

Titre : CONVENTION DE MISE A TERNE A EAU POUR DU 
PATURAGE SUR UN SITE DE COMPENSATION ENVIRONNEMENTAL - COMMUNE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1, L 5211-
2; L 5211-9 et L 5211-10,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juin 2021
au Président pour la durée de son mandat, notamment en matière 

,

17 juillet 2020 de délégation 
de fonction et de signature donnée à Gérard BLANCHARD, notamment en matière de 
développement durable ;

Vu -EB0762 portant autorisation environnementale au titre des 
articles L181-

- ,

Vu - N°20-EB0762 portant 
autorisation environnementale au titre des articles L181-1 et suivants du Code de 

-quartier de Bongraine sur la 

Considérant que le plan de gestion du site propose un entretien par la mise en place d un
pâturage ovin/caprin et que ce dernier sera favorable à la biodiversité recherchée ;

;

Co
être utilisée à cet usage ;

de mise à disposition de la citerne à eau pour la C

Signé électroniquement par : Gérard
Blanchard
Date de signature : 23/11/2022
Qualité : Parapheur Gérard
Blanchard
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DÉCIDE

Article 1 :

De signer la convention de mise à disposition de la convention de la citerne à eau conclue à 
titre gratuit,

Article 2 :

La Direction générale des services est chargée de 

Article 3 : 

Monsieur le Président rendra compte au Conseil communautaire de la présente décision.

Fait à La Rochelle, le

P/ le Président et par délégation,
Monsieur GERARD BLANCHARD

VICE-PRÉSIDENT

P.J. / 
mesures compensatoires environnementales

Délais et voies de recours :
« La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans 
le délai de deux mois suivant la publication par affichage ou notification. Le recours peut également être déposé 

Elle peut faire également l'objet d'un recours administratif auprès du Président dans le même délai ; en cas de 
réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le demandeur dispose d'un 
nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. »
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ANCIEN TERRAIN MILITAIRE  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
POUR LE PATURAGE SUR LA PARCELLE DEDIEE AUX 
MESURES COMPENSATOIRES ENVIRONNEMENTALES  

 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

 
 

dont le siège est situé 6 rue St Michel à LA ROCHELLE (17000) 
Représentée par Monsieur Gérard Blanchard 
Dûment habilité 
signature à Monsieur Gérard Blanchard, Conseiller Communautaire Délégué de la 

charge du Projet La Rochelle Territoire 
Zéro Carbone et du développement durable,  
 
 
dénommé ci-après « La CDA » ou « La Communauté d'Agglomération de LA ROCHELLE » 

 
 

D'UNE PART, 
 
 

ET 
 
  

L ngoulins  
dont le siège est situé Avenue Commandant Lisiack Angoulins-sur-Mer (17690),  
Représentée par Monsieur Jean-Pierre NIVET, en sa qualité de ngoulins, ayant 

, 
 
 
dénommé ci-après « LA COMMUNE »  
 

 
D'AUTRE PART, 

 
Ci-après désignées ensemble « Les parties »    
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EXPOSE PREALABLE 
 

L de LA ROCHELLE a engagé en 2012 -quartier 
de Bongraine sur la commune . 
 

protégées. 
Conformément au , 
compensation des espèces protégées concernées, rendues nécessaires pour la réalisation du 
projet, ont donc été proposées 
environnementale en février 2018. 
 
A 
le Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) sous conditions. 
Ces conditions ont été prises en compte dans le projet, aboutissant à une autorisation 
portant dé  de destruction  arrêté 
préfectoral le 4 novembre 2020 (cf. annexe 1). Ce dernier été amendé par un arrêté 

(cf. annexe 2). 
 
Parmi les mesures compensatoires prescrites dans ces arrêtés, figure la réalisation de 
mesures compensatoires environnementales sur une des parcelles de la CDA présente sur la 

cadastrée AC45.  
 
La gestion des pelouses sèches y est nécessaire pour limiter le développement des ligneux, 
des graminées compétitrices, , tout en permettant le 
développement des espèces protégées ciblées (Odontite de Jaubert notamment).  
 
Une alternative à la gestion mécanique des pelouses calcaires est une gestion par pâturage 
extensif (ovin / caprin). eveur ovin afin de 

  
 

Néanmoins
 

 

moyens. 
 
Aussi, la présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition 
d
réalisation du pâturage sur la zone de compensation.  
 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

 
ARTICLE 1er - OBJET : 
 
La présente convention vise à définir les conditions de mise à disposition par la commune 
d lui appartenant et son remplissage le bétail permettant la 
bonne mise en  

s protégées pour 
 et son arrêté complémentaoire du 2 mars 2021. 

Cette citerne sera positionnée sur le terrain appartenant à la CDA cadastré AC 45 situé 
chemin des Paturins à Angoulins 

 
ARTICLE 2  DESIGNATION : 
 
La mise à disposition porte sur une citerne de 2500L apppartenant à la commune, ne pouvant 
être déplacée en dehors des voies de circulation.  
 



 3 
du bien, les parties déclarant parfaitement en 

connaître les caractéristiques et les contraintes. 
 

ARTICLE 3  - ENGAGEMENTS GENERAUX DE LA COMMUNE :  
 
La COMMUNE sous son entière responsabilité à : 
 
- r CDA ; 
 
- respecter les demandes de la CDA concernant le cheminement des engins sur la parcelle 

de compensation afin de ne pas porter atteintes au espèces protégées ; 
 
- informer sans délai le(s) service(s) compétent(s) de la CDA par mail de toutes difficultés 

qui conduiraient à la commune à ne pas pouvoir respecter ses engagements (Service 
T.E.R.E : tere@agglo-larochelle.fr) 

 
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS GENERAUX DE LA CDA :  
 
La CDA à : 
 
- 

inadapté de la part de son prestataire ; 
 
- Solliciter la commune pour le remplissage de la citerne à une fréquence maximale de 3 

fois par mois ; 
 

- mettre en place, pour les personnes passants à proximité du site une signalétique 
adaptée décrivant les actions mises , sous réserve de validation préalable par 
LA COMMUNE ; 
 

- communiquer à LA COMMUNE 
actions ci-avant décrites, y compris le intervention sur le site ;  

 
 

ARTICLE 5 - ASSURANCES : 
 
La CDA prendra à sa charge : 
-  les frais de remise en état de la cuve en cas de désordre partiel lié soit à la vétusté de 

 
- le remplacement de la cuve en cas de destruction totale par quelques causes que ce 

 
-  
 
ARTICLE 6 - DUREE : 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 mois à compter de sa date de 
signature par les parties. 
 
ARTICLE 7- REDEVANCE :  
 
La présente convention est conclue à titre gratuit. 
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ARTICLE 8 - CHARGES : 
 
La répartition des frais liés aux activités, objets de la présente convention, est décrite aux 
articles 3 à 5. 
 
ARTICLE 9  RESILIATION : 

 
La présente convention pourra être résiliée dans les cas suivants : 
 
- par les parties 

  
 

ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES 
 

convention, les parties conviennent de tenter de résoudre leur litige par voie amiable, 
préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Poitiers par la partie la plus diligente, 

 
 
 

 
Fait à LA ROCHELLE, en deux exemplaires originaux, le 

 
 

ngoulins  
 
Le Maire   
Monsieur Jean-Pierre NIVET  
 
 
 
 
 
 
 
 
P  
Pour son Président et par délégation 
Monsieur Gérard Blanchard 
 
 
 
 
 
Conseiller Communautaire Délégué 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
- Arrêté préfectoral du 4 novembre 2020  
- Arrêté préfectoral du 2 mars 2021  
- Plans de la parcelle  
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ANNEXES 

 
ANNEXE 1  Arrêté prefectoral N°20-EB0762 en date du 4 novembre 2020 portant autorisation 
environnemen e 
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ANNEXE 2  Arrêté prefectoral N°21-EB -EB0762 au titre des articles 
L181- -quartier de 
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ANNEXE 3  Plan de la parcelle concernée par le pâturage  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















































































